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Moniteur Congolais n' 1, du 15':1-1961j

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Ordonnance-loi ,no 68-323 du 14' aoûi 1968
autorisant la ratification des amende
ments aux statuts du Fonds monétaire
international.

Le -Président de la République,

Vu la Constitution, et spécialement l'ar
ticle 68 et l'article IV des dispositions tran
sitoires,

Vu la loi du 10 août 1963 relative à l'ad
hésion de la République du Congo au
Fonds Monétaire International, à la Ban
que Internationale pour la Reconstruction
et le Développement à l'Association Inter
nationale de Développement et à la Société
Financière Internationale,

Vu la Convocation du 23 août 1967 entre
le Ministre des Finances et la Banque Na
tionale dIT Congo relative aux modalités
des transactions avec le Fonds Monétaire
International,

î\près rapport du gouverneur de la Ban
que Nationale;

Sur la proposition du Ministre des Ai
faires . étrangères et du Commerce extê
rieur et du Ministre des Finances, du Bud
get et du Portefeuille,

Le Conseil des Ministres entendu,

Ordonne:

--_,~e premier.

Est autorisée, la ~~tion des 'amen
dements aux statuts du Fonda, Monétaire
International relatif à la '.création d'une
nouvelle facilité basée sur des droits --de
tirage spéciaux et aux modifications des
règles et pratiques du Fonds ayant fait
l'objet de la résolution des gouverneurs
du Fonds Monétaire International du 31
mai 1968,

La Banque Nationale du Congo, en sa
qualité d'agent financier de la République
Démocratique du Congo est chargée de
prendre toutes les dispositions nécessaires
pour permettre à la République Démocra
tique du Congo de remplîr toutes les obli
gations qui découlent de sa participation
aux droits de tirage spéciaux.

Fait à Kinshasa, le 14 août 1968.

J_-D_ MOBUTU.

Par le Président de la République

LE MINISTRE DES AFFAIRES
ETRANGERES ET DU COMMERCE

EXTERIEUR.

J.-M. BOMBOKO

Le Ministre' des Finances,
du Budget et du Portefeuille.

P. MUSHIETE

Ordonnance d'organisation judiciaire n"
68-324 du 14 août 1968.

Le Président de la République.

Vu la Constitution de la République Dé
mocratique du Congo, spécialement en son
article 30 i

Vu l'ordonnance-loi n' 68-246 du 10 juil
let 1968, portant statut des magistrats,
spécialement en ses articles 39 et 58 ; -

Vu l'ordonnance d'organisation judiciai
re n" 68-040 du 20 janvier 1968, portant no
mination de M. Etienne MUKENDI, en.
qualité de magistrat à titre dé~nitif;

Vu l'avis motivé du Conseil de discipline
des magistrats du Ministère public;

Sur proposition- du ministre de la Jus
tice;

Ordonne:

Article premier.

La révocation de M. Etienne MUKENDI.
proposée par le Conseil de discipline des
magistrats du Ministère pubHc est accep
tée.

Article 2.

L'ordonnance d'organisation judiciaire
n" 68-040 du 20 janvier 1968, en tant qu'elle
porte nomination de M. Etienne MUKE
NDI en qualité de magistrat à titre dé
finitif est abrogée.

Article 3.

Le ministre de la Justice est chargé de
l'exécution de la présente ordonnance.

Fait à Kinshasa, le 14 août 1968.

J.-D. MOBUTU,
LIEUTENANT GENERAL

PAR LE PRESIDENT DE
LA REPUBLIQUE

LE MINISTRE DE LA JUSTICE,
GARDE DES SCEAUX.

J. N'SINGA
Membre du Bureau Politique du MPR

Kinshasa, le 16 août 1968.
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Ordonnance d'orl'anisa&ioo Judiciaire Dt
68-325 du 14 août 1968.

Le Président de la République,

Vu la Constitution de la République Dé
mocratique du Congo, spécialement en son
article 30 ;

.Vu l'Ordonnance-loi no68-246 du 10 juil
let 1968, portant statut des magistrats,
spécialement en ses articles 3, 70 et 71 ;

Vu l'ordonnance-loi no 68-248 du 10 juil
let 1968, portant code de l'organisation et
de la compétence judiciaires, spécialement
en son article 54 ;

Considérant que les circonstances ex
ceptionnelles du moment ne permettent
pas d'observer toutes les conditions et for
malités légales ;
Sur proposition du ministre de la Jus

tice,

Ordonne:
Article premier.

M. Marcel LIHAU,docteur en droit, pro
fesseur à l'Université Lovanium, est nom...
mé premier président de la Cour Suprême
de Justice.

Article 2.

M. Guy BOUCHOMS, premier président
de la Cour d'Appel de Kinshasa, est dé...
chargé de cette fonction et nommé prési...
dent de la Cour .Suprêrne de Justice.

Article 3.
M. André-,DETHIER, docteur en droit,

professeur a l'Université Officièlle du
Congo, est nommé conseiller à la Cour
Suprême de Justice.

Article 4.

M. Emile LAMY, doyen de la Faculté de
droit de l'Université Officielle du Congo,
est nommé conseiller à la Cour Suprême
de Justice.

Article 5.
Sont déchargés des fonctions qu'ils oceu...

pent actuellement et nommés conseillers
à la Cour Suprême de Justice: MM. Ni...
colas BAYONNE, Jean DELNEUVILLE,
Joseph A. KABEYA.

Articko 8.
Sont abrogées:
a) - I'ordcnnance d'organisation judi..

claire nt 67-254 du 6 juin 1967, en tant
qu'elle porte nomination de M. Guy BOU...
CHOMS en qualité de premier président
de la Cour d'Appel de Kinshasa.

b) - l'ordonnance d'organisation judi
ciaire n" 66..427 du 23 juillet 1966, en tant
qu'elle porte nomination d.e M. Joseph Ali...
dor KABEYA, en qualité de procureur gé..
néral près la Cour d'Appel de Kinshasa.

- 1406_

c) - l'ordonnance d'organisation judi
ciaire n" 66-432 du 23 juillet 1966, en tant
qu'elle porte nomination de M. Nicolas
BAYONNE,en qualité de conseiller à la
Cour d'Appel de Lubumbashi.

Article 7.
Le ministre de la Justice est chargé de

l'exécution de la présente ordonnance.
Fait à Kinshasa, le 14 août 1968.

J.-D. MOBUTU,
Lieutenant Général.

PAR LE PRESIDENT DE
LA REPUBLIQUE,

LE MINISTRE DE LA JUSTICE,
GARDE DES SCEAUX.

J. N'SINGA.
Membre du Bureau politique du MPR.

OrdODDaDCe 4'ol'&anisatioD judiciaire nO
68-3264u U aoûl 1968.

Le Président de la République,
Vu la Constitution de la République Dé...

mocratique du Congo,spécialement en son
article 30;

Vu l'ordonnance-loi n" 68-246 du 10 juil...
let 1968,portant statut des magistrats, spé
cialement en son article 3 ;

Vu- l'ordonnance-loi n" 68-248, portant
code de l'organisation et de la compétence
judiciaire, spécialement en son article 12 ;

Vu l'ordonnance d'organisation judiciaire
n" 68-184 du Il avril 1968 portant nomlna
tion de Mo Léon LOaIl'Sii,flt-qualité de
procureur général près la Cour d'Appel de
Kinshasa;
Vu l'ordonnance d'organisation judiciai

re nO 68-185 du 11 avril 1968 portant no...
mination de 14. Valentin PHANZUen qUQ...
lité de procureur général près la Cour
d'Appel de Lubumbashi j
Sur proposition du ministre de la Jus

tice,'

Ordonnc:
Article premier.

Mo Léon LOBI'l'SHest déchargedes fonc
tions qu'il exerce actuellement et nommé
procureur général de la République près
la Cour Suprême de Justice.

Article 2.
M. Valentin PHANZU est déchargé des

fonctions qu'Il exerce actuellement et nom
mé premier avocat général de la Républi
que près la Cour Suprême de Justice.

Article 3.

Sont abrogées :
- 1) L'ordonnance d'organisation judi..

ciaire n° 68-184 du 11-4-1968,en tant
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qu'elle porte nomination de M. Léon LÜ
BITSH en qualité de procureur général
près ],a Cour d'Appel de Kinshasa,

2) L'ordonnance d'organisation [udlclal..
re n" 68-185 du 11-4-1968,en tant qu'elle
porte nomination de M. Valentin PHANZU
en qualité de procureur général près la
cour d'Appel de Lubumbashi,

Article 4,

Le ministre de la Justice est chargé de
l'exécution de la présente ordonnance.

Fait à Kinshasa, le 14 août 19&8.

.J.-D, MOBUTU.
Lieutenant Général

PAR LE PRESIDENT DE
LA REPUBLIQUE,

LE MINISTRE DE LA JUSTICE,
GARDE DES SCEAUX,

.J. N'SINGA
Membre du Bureau Politique du MPR.

Ordonnance d'organisation judiciaire n"
68-327 du 14·août 1968.

Le Président de la République,
Vu la Constitution de la RépubliqueDé

mocratique du Congo, spécialement en son
article 30 j

Vu l'ordonnance n" 68-248'du 18 juillet
1968, portant statut des Magistrats:. spécia
lement en ses articles 3, 70 et 71 ;

".-......yul'ordonnance-loi n" 68-248,du 10 juil
letl9Q!!z pOl ta i c:ode de l'organisation et
de la compétence jU~es, spéeteîement
en ses articles 46 et 47 i ':'-c, , .

Sur proposition du- ministre de la Ju~"
tlce,

Ordonne:
Article premier.

Est déchargé des fonctions qu'il exerce
actuellement et nommé premier président
de la Cour d'Appel de:
- a) KINSHASA: M. Trudon LUBAMBA,

- b) KISANGANI: M. Anctré MOrSE,

Article 2.
Est déchargé des fonctions qu'il exerce

actuellement et nommé préside:nt de la
Cour d'Appel de:

-- a) KINSHASA! Mi Bruno MBIANGO,
M. Rulin MUSHIGO.

- b) KISANGANI: M. Saturnin MUTO
MBO.

-- c) LUBUMBASHI: M. Evariste KALA ...
LA-ILUNGA.
M. Luc PIVERGER.
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Article 3.
Sont déchargés des fonctions qu'ils exer

cent actuellement et nommés conseillers à
],a Cour d'Appel de:

~ al KINSHASA: MM. 1) Jacques BE
NZA-LOMBO, 2) Pierre GONZALES, 3)
Gérard SAKOMBI,

- b) KISANGANI: MM. 1)Floriant NGO
MA, 2) _AntoineMATONDO,3) Evariste
RASHIDI-MUNYENGANGO, 4) Henri
BREBOSIA,

- c) LUBUMBASHI: M. 1) René COLl
MON,

Article 4.

Sont abrogées:
_ 1°) l'ordonnance d'organisation judi

ciaire n" 67-253du 6-6-67, en tant qu'elle
porte nomination de Mi Trudon LUB'A
MBA en qualité de président de la Cour
d'Appel de Kinshasa.

- 2") les dispositions de l'ordonnance
d'organisation judiciaire n" 119du 3-4-1965,
en tant qu'elles portent nomination de Mi
René COLIMONen qualité de Juge du
Tribunal de Première Instance de Kin
shasa.
_ 3") l'ordonnance d'organisation judi

ciaire n' 160du 22-7-63, en tant qu'elle por
te nomination de M. Pierre GONZALESen
qualité de président du Tribunal de, Pre
mière Instance de Kinshasa.
_ 4') l'ordonnance d'organisation judi

ciaire n" 66-430du 23-7-66,en tant qu'elle
porte nomination de M. Gérard SAKOMBI
en qualité -de procureur d'Etat près le Tri
bunal de Première Instance de Kinshasa.

_ 5°) les dispositions du paragraphe A
de l'article 1er de l'ordonnance d'organisa..
tion judiciaire n' 67-106du 12-3.-1967, en
tant qu'elles portent nomination de M. BE
NZA-LOMBO, Afphonse Floriant NGOMA
et Evariste RASffiDI-MUNYENGANGO
en qualité de juge au Tribunal de 'premiè
re Instance de Kinshasa.
_ 6') l'ordonnance d'organisation judi

ciaire n" 425du 22-11-1965,en tant qu'elle
porte nomination de M. Saturnin MUTO
MBO en qualité de substitut du procureur
général près la Cour d'Appel de Lubumba..
shi.
_ 7°) l'ordonnance d'organisation judi

ciaire n' 67-258du 6-6-1967, en tant qu'elle
porte nomination de M. Bruno MBIANGO
en qualité de conseiller à la Cour d'Appel
de Kinshasa.
_ S.) l'ordonnance d'organisation judi

ciaire n" 67-257du 6-6-1967,en tant qu'elle
porte nomination de M. Evariste KALA
LA-ILUNGA en qualité de conseiller à
la Cour d'Appel de Kinshasa.
_ 9°) les dispositions du paragraphe A

de l'article Ler de l'ordonnance d'organisa
tion judiciaire n' 67-101du 12-3-1967,en

,
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tant qu'elle porte nomination de M. An
toine MATONDO en qualité de premier
substitut du procureur d'Etat près le Tri
bunal de première instance de Kinshasa.

...,-10") l'ordonnance d'organisation judi
ciaire n" 334 du 9-9-65, en tant qu'elle por
te nomination de M. Henri BRIBOSIA en
qualité de substitut du procureur général
près la Cour d'Appel de Kinshasa.

- 11°) l'ordonnance d'organisation judi
ciaire n" 67-258 du 6-6-1967, en tant qu'elle
porte nomination de M. Rutin MUSHIGO
en qualité de conseiller à la Cour d'Appel
de Kinshasa.

- 12") l'ordonnance' d'organisation judi
ciaire n" 67-103du 12-3-1967, en tant qu'elle
pcirte nomination de M. Luc PIVERGER
en qualité de juge-président du Tribunal
de première instance de. Bukavu.

--;:--13") l'ordonnance d'organisation judi
ciaire n" 68-187 du 11-4-1968, en tant
qu'elle porte nomination de M. André MOI
SE en qualité de président de la Cour
d'Appel de Lubumbashi.

Article 5.

Le ministre de la Justice est chargé de
l'exécution de la présente ordonnance.

Fait à Kinshasa, le 14 août 1968.

J.-D. MOBUTU
Lieutenant Général

PAR LE PRESIDENT DE
LA REPUBLIQUE,

LE MINISTRE DE LA JUSTICE,
GARDE DES SCEAUX,

J. N'SINGA
Membre du Bureau Politique du MPR.

Ordonnance d'organisation judiciaire n°
68-328 du 14 août 1968.

Le Président de ln République,

Vu la Constitution de la République Dé
:mocratfque du Congo, spécialement en son
: article 30.

Vu l'ordonnance-loi n" 68-246 du 10 juil
Ilet 1968, portant statut des magistrats,
spécialement en ses articles 3, 70 et 71 ;
Vu l'ordonnance-loi n° 68-248 du 10 juil

let 1968, portant code de l'organisation et
de la compétence judiciaires, spécialement
en ses articles 13, et 46 ;
Sur proposition du ministre de la Justice,
Ordonne:

Article premier.
Sont déchargés des fonctions qu'ils oc

cupent actuellement et nommés procureurs
généraux près les Cours d'Appel de:
l' KINSHASA: M. Joseph MPUTU,
:2' LUBUMBASHI: M. BUABO Gérard,
'3' KISANGANI: M. André MULUMBA.

Article 2.

Sont déchargés des fonctions qu'ils oc
cupent actuellement et nommés avocats
généraux près les Cours d'Appel de:

10KINSHASA: MM. Simon ILAKQ et Gé
rard-Charles ALERTE.

2' LUBUMBASHI: M. Charles LUBAMBA

3' KISANGANI: M. David BOBOY.

Article 3.

Sont déchargés des fonctions qu'ils oc
cupent actuellement et nommés substituts
du procureur général près la Cour d'Ap
pel de:

10KINSHASA: MM. Philémon ANGELE
TE et Léonard MWEPU.

2e LUBUMBASHI: MM. Jean-Marcelin
BILE et Gabriel PANDI.

3° KISANGANI: M. Eugène SITA.

Article 4.

Sont abrogées:

1° I'ordonnance d'organisation judiciaire
n' 66-429 du 23 juillet 1966 en tant qu'elle
porte nomination de M. Joseph MPUTU en
qualité d'avocat général près la Cour d'Ap
pel de Kinshasa.

2° Les ordonnances d'organisations judi
ciaires n' 67-206 et 67-207 du 27 avril 1967,
en tant qu'elles portent nomination de MM.
Simon ILAKO et Gérard-Charles ALERTE,
en qualité de substituts du procureur gé
néral près la Cour d'Appel ~,e:_I<-!nshasa.

3° Les dîsposîtions des articles 1er et 3
de l'ordonnance d'organisation judiciaire
nO 67-100 du 12 mars 1967 en tant qu'elle
portent nomination de MM. André MU
LUMBA et Gérard BUABO respectivement
en qualité de procureurs d'Etat près le
'rrtbunat de Première Instance de Mbanda
ka et de Bukavu.

4' Les dispositions D et E de l'article 1er
de l'ordonnance d'organisation judiciaire
n" 67-101-du 12 mars 1967 en tant qu'elles
portent nomination de MM. Gabriel PA
NDI, Léonard MWEPU et Eugène SITA,
respectivement en qualité de premiers
substituts du procureur d'Etat près le Tri
bunal de Première Instance de Luluabourg
et de Kisangani.

50 Les dispositions de l'article 2 de l'or
donnance d'organisation judiciaire n' 63-
100 du 12 mars 1967, en tant qu'elfe porte
nomination de M. David BOBOY, -en qua
lité de procureur d'Etat près le Tribunal
de Première Instance de Lubumbashi.
6° L'ordonnance d'organisation judiciaire

n' 67-102 du 12 mars 1968, en tant qu'elle
porte nomination de M. Chartes LUBA
MBA en qualité de premier subslf tut du
procureur d'Etat près le Tribunal de Pre
mière Instance de Lubumbashi.
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70 Les dispositions du paragraphe E de
l'article ter de l'ordonnance d'organisation
judiciaire nU67-101du 12 mars 1967, en
tant qu'elles portent nomination deM. Eu
gène SITA, en qualité de premier substitut
du procureur d'Etat près le Tribunal de
Première Instance de Kisangani.

Article 5.

Le ministre de la Justice est chargé de
l'exécution de la présente ordonnance.
Fait à Kinshasa, le 14 août 1968.

J.-D. MOBUTU,
Lieutenant Général.

PAR LE PRESIDENT DE
LA REPUBLIQUE

LE MINISTRE DE LA JUSTICE,
ET GARDE DES SCEAUX.

J. N'SINGA.
Membre du Bureau Politique du MPR.

Ordonnance d'organisation judiciaire nO
68-329 du 14 août 1968.

Le Président de la République,

Vu la Constitution de la RépubliqueDé
mocratique du Congo;spécialement en son
article 30 ;

Vu l'ordonnance-loin° 68-246 du 10juil
let 1968, portant statut des magistrats,
spécialement en ses articles 3. 70 et 71;
'"'vu J~loi n" 68-248 du 10 juil
let 1968, portant code, de l'organisation et
de compétencejudiciai1'es,..$pécialementen
son article 3S ; .

Sur proposition du ministre de la' Jus
tice,

Ordonne:

Article premier.
Sont déchargés des fonctions qu'ils exer

cent actuellement et nommés présidents
des Tribunaux de Première Instance de :
1") KINSHASA: M. Joseph BOKONGA.

2") MBANDAKA: M.. André MATUBA-
NZULA.

3") KISANGANI: M. Pierre MANGOLO.

4') BUKAVU: M. Sylvère PHANZU.

5") LULUABOURG: M. Camille VANGU.

6') MBUJI-MAYI: M. Pierre TUFUA-
NSONI.

7") LUBUMBASHI: M. Joseph N'LANDU.

S') BANDUNDU:M. Luc FOUGERE.
9") MATADI: M. Wilman VOLMAR.
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Article 2.

Sont abrogées:

- 1°) l'article Il de l'ordonnance d'or
ganisation judiciaire n' 67-107 du 12-3-
1967,en tant qu'il porte nomination de M.
Pierre MANGOLO en qualité de Juge
président du Tribunal de district de Kisa
ngani.

-2' les dtsposttionsdes paragraphes a,
b, c, d, e et f de l'article premier de t'or
donnance d'organisation judiciaire n' 67-
106 du 12-3-1967, en tant qu'elles portent
nomination -de MM. Wilman VOLMAR,
Joseph N'LANDU, Sylvère PHANZU, Pier
re TUFUANSONI, Joseph BOKONGA,
André MATUBANZULA, Camille VANGU
et Luc FOUGEItEen qualité de juges au
Tribunal de Première Instance de Kinsha
sa.

Article 3.

Le minIstre de la Justice est chargé de
l'exécution de la présente ordonnance.

Fait à Kinshasa, le 14 août 1968.

J.-D. MOBUTU,
Lieutenant Général.

PAR LE PRESIDENT DE
LA REPUBLIQUE,

LE MINISTRE DE LA JUSTICE,
GARDE DES SCEAUX,

J.N'SINGA,
Membre du Bureau Politique du MPR

Ordonnance d'organisation Judiciaire nO
68-330 du 14 août 1968,

Le Président de la République,
Vu la Constitution de la RépubliqueDé

mocratique du Congo,spécialement en son
article 30.
Vu l'ordonnance-loi n" 68-246 du 10juil

let 1968.portant statut des magistrats, spé
cialement en son article 3 ;
Vu l'ordonnance-loi n" 68~248du 10juil

let 1968,portant code de l'organisation et
de la compétencejudiciaires, spécialement
en son article 14;

Vu les dispositions des paragraphes A,
B, et D -de l'article 1er de l'ordonnance
d'organisation judiciaire n" 67..101 du 12
mars 1967,portant nomination de MM.Sos
thènes SIMBA-NABINGU,CasimirLUKO...
KI, Charles Richard KABEYA, et Michel
MOKUBA. respectivement en qualité de
premiers substituts du procureur d'Etat
près le Tribunal de Première Instance de
Kinshasa, de Lubumbashi et de Lulua
bourg.
Vu l'ordonnance d'organisation judiciai

re n" 68-037du 20 janvier 1968, portant
nomination de M. Nestor Alex~MBOMA.
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en qualité de premier substitut du procu
reur d'Etat près le Tribunal de Première
instance de Kinshasa; -,
Vu les dispositions de l'article 1er de

l'ordonnance d'organisation judiciaire n"
68-041du 20 janvier 1968, portant nomi
nation de M. Sylvestre MBUINGA-VUBU,
en qualité de magistrat à titre définitif.
Vu les dispositions de l'article 1er de

l'ordonnance d'organisation judiciaire
67-498du 1er décembre 1967; portant no..
mination de M. Jean BOMOLOen qualité
de .premir substitut du procureur d'Etat
près le Tribunal de Première Instance de
Bukavu.

Vu les dispositions du paragraphe B dé
l'article 1er de l'ordonnance d'organisation
judiciaire n" 67-101du 12 mars 1967,por
tant nomination de M. Emmanuel LEMA,
en qualité de premier substitut du procu
reur d'Etat près le Tribunal de Première
Instance de Lubumbashi.

Sur proposition du ministre de la Jus
tice,

Ordonne:

-Article premier.
Sont déchargés des fonctions qu'ils exer

cent actuellement et nommés procureurs
de la République près le Tribunal de Pre
mière Instance de:
.... KINSHASA: Michel MOKUBA.
_ MBANDAKA: Emmanuel LEMA.
.- KISANGANI: .Jean BOMOLO.

. .- LUBUMBASHI: Alex-Nestor MBOMA.
_ BUKAVU: CharJes..Rlchard KABEYA.
_ LULUABOURG: Balthazar KYOLA.
, ,....BANDUNDU: Sylvestre MBUINGA

VUBU•
.- MBU.Jl-MAYI: CasimIr LUKOKI.
.- MATADI: Sosthènes SIMBA-NABI

NGU.

Article 2.

Sont abrogées :
10 Les dispositions des paragraphes A.

B et D de l'article tee .de l'ordonnance d'or
ganisation judiciaire n' 67-101du 12mars
1967,en tant qu'elles portent nomination
de MM. Sosthènes SIMBA-NABINGU, Ca
simir LUKOKI, Charles-Richard KASEYA
et Michel MOKUBA, respectivement en
qualité de premiers substituts du Procu
reur d~Etat près le Tribunal de Première
Instance de Kinshasa, de Lubumbashi et
de Luluabourg.

20 L'ordonnance d'organisation judiciai
re n° 68-037 du 20 janvier 1968,en tant
qu'elle porte nomination de Nestor-Alex
MBOMA.en qualité de premier substitut
du procureur d'Etat près le Tribunal de
Première Instance de Kinshasa.
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3° Les dispositions de l'article 1er de
l'ordonnance d'organisation judiciaire n'
68-041 du 20 janvier 1968,en tant qu'elle
porte nomination de M. Sylvestre MBUI
NGA-VUBU, en qualité de magistrat à ti
tre définitif.

4' Les dispositions de l'article 1er de
l'ordonnance d'organisation judiciaire n"
67-498 du ter décembre 1967, en tant
qu'elle porte nomination de M. Jean BO
MOLOen qualité de premier substitut du
procureur d'Etat près le Tribunal de pre
mière Instance de Bukavu.

5° Les dispositions du paragraphe B de
l'article 1er de l'ordonnance d'organisation
judiciaire n' 67-101 du 12 mars 1967,en
tant qu'elle porte nomination de M. Em
manuel LEMA,en qualité de premier subs
titut du procureur d'Etat près le Tribunal
de Première Instance de Lubumbashi.

61L'ordonnance d'organisation judiciaire
n° 84 du 21-11-64 en tant qu'elle porte
nomination de M. Balthazar KYOLA en
qualité de magistrat auxiliaire du Parquet
de Première Instance de Luluabourg.

Article 3.

Le Ministre de la Justice est chargé de
l'exécution' de la présente ordonnance.

Fait à Kinshasa, le 14 août 1968.

.J.-D. MOBUTU,
Lieutenant Général.

PAR LE PRESIDENT DE
LA REPUBLIQUE,

LE MINISTRE DE LA-.J~CE,
GARDE DES SCEAUX.

.J. N'SINGA.
Membre du Bureau Politique du MPR

Ordonnance d'orl"anisation judiciaire n·
68-331du 14 août 1968.

Le Président de la République,

Vu la Constitution, spécialement en son
article 30 ;

Vu l'ordonnance-Ioi ni 68-246 du 10 juil
let 1968, portant statut des magistrats, spé
cialement en son article 3;

Vu l'ordonnance-loi ni 68-248 du 10 juil
let 1968, portant code de l'organisation et
de la compétence judiciaires, spécialement
en son article 14;
Considérant que les circonstances ex

ceptîonnelles du moment ne permettent
pas d'observer toutes les conditions et for
malités légales;
Sur proposition du ministre de la Jus

tice;

-,
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Ordonne:

Article premier.

:Mo Bernard MBU. docteur en droit de
l'Université Libre dé-Bruxelles est nommé
premier substitut du procureur de la Ré
publique près le Tribunal de Première
Instance de Kinshasa.

Article 2.

M. Marc-Aurèle YENGE, est nommé
premier substitut du procureur de la Ré
publique près de Tribunal de Première
instance de Kinshasa.

Article 3.

Le ministre de la Justice est chargé de
l'exécution de la présente ordonnance.
Fait à Kinshasa, le 14 août 1968.

J.-D. MOBUTU.
Lieutenant Général.

PAR LE PRESIDENT DE
LA REPUBLIQUE,

LE MINISTRE DE LA JUSTICE,
GARDE DES SCEAUX.

J. N'SINGA,
Membre du Bureau politique du M.P.R.

Ordonnance d·orIPDÎlati.. judie1aJre D·
68-332 du 14 août 19C8.

________Je, Président de la République,

Vu la_YC~;;Üù1ion de la République Dé·
mocratique du Congo, spécialement en son
article 30 ;

Vu l'ordonnance-toi n" 68~ -.du10 juil
let 1968, portant statut des ~rats,
spécialement en son article 3 ; -
Vu 1'ordonnance-Ioin° 68-248du 10 juil ...

let 1968, portant code de l'organisation et
"de la compétence judiciaires, spécialement
en son article 14;
Vu l'ordonnance d'organisation judiciai

re n" 67-259du 6-6-1987partant nomina...
tlon de M. KUKU Boniface en qualité de
magistrat à titre provisoire;
Vu l'ordonnance d'organisation judiciai

re n" 67-497 du ler-12-196'1,portant no
mination de M. Antoine MUKADI-lLU
NGA, en qualité de magistrat à titre pro
visoire;
Vu l'ordonnance d'organisation judiciai

re n" 67-204du 27-4-1967,portant nomi
nation de M. Christian KAPEPA en qua
lité de magistrat à titre provisoire i
Vu l'ordonnance d'organisation judiciai

re n" 67-348bis du 23-9-'7 portant no"
mtoatron de M. Paul NZILI en qualité de
magistrat à titre provisoire;
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Vu l'ordonnance d'organisation judiciai
re n° 68-041du 20-1-1968,portant nomina
tion de M. Arsène LONDONGOen qualité
de magistrat à titre définitif i

Sur proposition "du ministre de la Jus
tice,

Ordonne:

Article premier.
Sont déchargés des fonctions qu'ils oc

cupent actuellement et nommés premiers
substituts du procureur de la République:

MM. - Boniface KUKU
- Antoine MU,KADt-ILUNGA
- Christian KAPEPA
- Paul NZILI
- Arsène LONDONGO.

Article 2.
Le ministre de la .Justice est chargé de

l'exécution de la présente ordonnance.

Fait à Kinshasa, le 14 août 1968.

J.-D. MOBUTU,
Lieutenant Général

PAR LE PRESIDENT DE
LA REPUBLIQUE

LE MINISTRE DE LA JUSTICE,
GARDE DES SCEAUX.

J.N'SINGA
Membre du Bureau Politique du M.P.R.

Ordonnance d'organisation judiciaire n"
68-333 du 14 août 1968.

Le Président de la République,

Vu la Constitution de la République Dé
mocratique du Congo, spécialement en son
Hele 30;
Vu l'orilormance-loi nU 68-246du 10 juil

let 1968, portaMk-'"Statut__geS magistrats,
spécialement en son article 3; .
Vu l'ordonnance-loi n° 68-248du 10 juil

let 1968,portant code de l'organisation et
de la compétence judiciaires, spéciale
ment en ses articles 38 et 39 ;
Sur proposition du ministre de la Jus

tice,

. -----

Ordonne:

Article premier.
Sont déchargés des fonctions qu'ils exer

cent actuellement et nommés juges au
Tribunal de Première Instance de :
- a) KINSHASA: MM. 1) Wallant COP

PIETERS, 2) Raymond KABAMBA, -a)
Louis LUBAMBA,4) Vincent NlEMBA,
5) .Jean-Marie LAHAYE.
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- b) MBANDAKA: MM. 1) Jacques CRO
KAERT, 2) Frédéric BEYA, 3) Crispin
MULUMBA. .

_ c) KISANGANI: MM. 1) Nicolas INTU
MU, 2) Albert MAISSE.

- d) BUKAVU: MM. 1) Thimolhée KI
MVUIDI, 2) Sébastien TSHI;I'EYA. 3)
Bernard NTITA-TSHISAMBU.

- e) LULUABOURG: MM. 1) Simon LU
YEYE-NZONZI, 2) Roger-Plus IKOLI,
3) Louis BOTETSI.

- f) LUBUMBASHI: MM. 1) Félicien KU
TUKESEDI, 2) Victor MCHANGA, 3)
Nestor BOIiUMA, 4) Evariste MUKE
NGj>.

g) BANDUNDV: MM. 1) Urbain LI
KWA, 2) Clément NSAMPOLU. 3) Ale
xis LUMWANGA.

- h) MBUJI-MAYI: MM. 1) Emmanuel
MALALA, 2) Jean-Pierre MBANGUNI,
3) Simon GITARI.

- i) MATADI: MM. 1) Georges NTUMBA,
2) Valentin OKITAKULA, 3) Léon
NGANDU.

_--

,
Article 2.

Sont abrogées:

- 1) les dispositions du paragraphe C de
l'article 1er de l'ordonnance d'organisation
judiciaire n" 67-106 du 12 mars 1967, en
tant qu'elles portent nomînatlçn de M.
Louis LUBAMBA, en qualité de premier
substitut du procureur d'Etat près le Tri
bunal de première Instance de Mbandaka.

- 2) l'ordonnance d'organisation judi
ciaire n" 68-039 du 20-1-1968, en tant
qu'elle porte nomination de M. Raymond
KABAMBA, en qualité de magistrat à titre
provisoire,

- 3) les dispositions du paragraphe A
de l'article 1er de l'ordonnance d'orga'Ats'a::
tion judiciaire n° 67-106 d'l,l....la-mars 1967,
en tant qu'elles _poPtenl- nomination de
M. Jacques <'ROUERT, en qualité de [u
lie de Tribunal de Première Instance de
Kinshasa.

- 4) l'ordonnance d'organisation judi
ciaire n" 67-348 bis du 23-9-1967, en tant
qu'elle porte nominafion de M. Crispin
MULUMBA en qualité de magistrat à ti
tre provtsotre.
- 5) les dispositions du paragraphe D

de l'article Ier de l'ordonnance d'organisa
tion judiciaire n" 67-106 du 12 mars 1967,
en tant qu'elles portent nomination de M.
Ntcolas INTUMU en qualité de Juge du
Tribunal de Première Instance de Mbanda
ka.

6) les dispositions du paragraphe F
de l'article 1er de l'ordonnance d'organi
sation. judiciaire n" 67-106 du 12 mars 1967,
en tant qu'elles portent nomination de M.
Thimothée KIMVUIDI en qualité de juge

du Tribunal de Première Instance de Ki
sangani.

..:.....7)' l'ordonnance d'organisation judi
ciaire n" 67-348 bis, du 23-9-1967, en tant
qu'elle porte nomination de M. Sébastien
TSHITEYA en qualité de magistrat à ti
tre provisoire.

- 8) les dispositions du paragraphe D
de l'article 1er de l'ordonnance d'organisa ..
tion judiciaire n" 67-106 du 12 mars 1967, en
tant qu'elles portent nomination de M.
Simon LUYEYE-NZONZI en qualité de
juge du Tribunal de Première Instance de
Mbandaka.

- 9) les dispositions du paragraphe D
de l'article 1er de l'ordonnance d'organisa
tion judiciaire n" 67-106 du 12 mars 1967,
en tant qu'elles .portent 'nomination de
MM. Louis BOTETSI et Roger-Pius IKOLI
en qualité des premiers substituts du pro
cureur d'Etat - près le Tribunal de Pre
mière Instance de Luluabourg.

'10) l'article 15 de l'ordonnance d'organi
sation judiciaire n" 67-107 du 12 mars 1967,
en tant qu'il porte nomination de M. Féli
cien KUTUKESEDI en qualité de juge
président du district de Mbuji-M'ayi.

- Il) l'article 6 de l'ordonnance d'orga
nisation judiciaire n" 67-395 du 29-9-1-967,
en tant qu'il porte nomination de M. Vic
tor MCHANGA en qualité de juge du Tri ..
bunal de district à Lubumbashi.

- 12) l'article 4 de l'ordonnan-ce d'orga
nisation judiciaire n" 67-395 du 29-9-1967,
en tant qu'il porte nomination de M. y'i~- ____
cent NIEMBA en qualité de juge du Tt~
nal de district à Bukavu, _ -

- 13) les dispositions du paragraphe C
de l'article 1er de l'ordonnance d'erganî
sation judiciaire n" 67':'101du 12 mars 1967,
en tant _"Qu!elles portent nomination de
M. _..EvaristeMUKENGE en qualité de pre-
-fer substitut du procureur d'Etat de Mba ...

ndaka.

-e- 14) l'ordonnance d'organisation judi
ciaire n" 67-348 bis du 23-9-1967, en tant
qu'elle porte nomination de M. Nestor BO
KUMA en qualité de magistral à titre pro
visoire.

- 15) les dispositions du paragraphe F
de l'article 1er de l'ordonnance d'organi
sation judiciaire n" 67-106 du 12 mars 1967,
en tant qu'elles- portent nomination de M.
Urbain LIKWA en qualité de juge du Tri
bunal de Première Instance de Kisangani.

- 16) l'ordonnance d'organisation judi
ciaire n" 67-348 bis du 23-9-1967, en tant
qu'elle porte nomination de M. Clément
NSAMPOLU en qualité de magistrat à ti
tre provisoire.

- 17) l'article Ier de l'ordonnance d'or
ganisation judiciaire n° 67-395 du 29-9-1967,
en tant qu'tl porte nomination de M. Ale
xis LUMWANGA en qualité de juge du
Tribunal de district de Kinshasa ..
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- 18) l'ordonnance d'organisation judi
ciaire n° 66-376 du 9-6-1966, en tant qu'elle
porte nomination de M. Emmanuel MA
LALA en qualité de juge du Tribunal de
district de Kinshasa.

- 19) les dispositions du paragraphe C
de lJ-article 1er de l'ordonnance d'organisa
tion judiciaire n° 67-106 du 12 mars 1967,
en tant qu'elles portent nomination de M.
Léon NGANGU en qualité de juge du Tri
bunal de Première Instance du Bukavu.

- 20) l'ordonnance d'organisation judi
ciaire n° 67-497 du 1-12-1967, en tant
qu'elle porte nomination de M. Valentin
OKITAKULA en qualité de magistrat à
titre provisoire.

21) l'ordonnance d'organisation judi
ciaire n" 67-68 du 2-2-1967, en tant qu'elle
porte nomination de M. Georges NTUMBA
en qualité de magistrat à titre provisoire.

Article 3.

Le ministre de la Justice est chargé de
l'exécution de la présente ordonnance.

Fait à Kinshasa, le 14 août 1968.

J.-D. MOBUTU,
Lieutenant Général.

PAR LE PRESIDENT DE
LA REPUBLIQUE

LE MINISTRE DE LA JUSTICE,
GARDE· DES SCEAUX,

J. N'SlNGA
Membre du Bureau politique du M.P.R.----_~-----------------------
Ordonnance d'organisation Judiciaire n°

68-334 du 14" _odt 11168.

I:e Président de la Ré?Ub~

Vu la Constttutlon, spécialement en-'s-
article 30 ;

Vu I'ordonnance-Iol n° 68-246 du 10-7-
1968, portant statut des magistrats, spé
cialement en son article 3 ;

Sur proposition du ministre de la Jus
tice,

Ordonnance:

Article premier.

Sont nommés substituts du procureur de
la République,

A) - Messieurs:

- MUKENGE-NDIBU Joseph
- NKONGOLO Mathieu
- BEY A François
- KACHAMA Etienne

Licenciés en droit de l'Université Lo
vanium.
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B) - 'Messieurs :

- TSHIONDO Fla vien
MANTUlLA Jean-Simon

- MULUMBA-NTUMBA Donatien
- KASONGO Pierre-Célestin
- NSENSELE André
- KISAKA Astérie
_- ANSIMBANDA Constant-Delpierre

KALALA Barthélemy
- TSHIBAMBE Charles
- KABENGELE Sylvain
- NYEMBO-MBONYO Henri
- TSHIBANGU Fortunat
- MUSONGlE Patrice

TSHIBANGU Félicien

Licenciés en droit de l'Ecole nationale
d'administration (section juridique).

Article 2.

Le ministre de la Justice est _chargé de
l'exécution de la présente ordonnance.

Fait à Kinshasa, le 14 août 1968.

J.-D. MOBUTU,
Lieutenant Général.

PAR LE PRESIDENT DE
LA REPUBLIQUE

LE MINISTRE DE LA JUSTICE,
GARDE DES SCEAUX.

J. N'SINGA

Membre du Bureau Politique du M.P,R.

MINISTERE DU TRAVAIL ET
DE LA PREVOYANCE SOCIALE.

Actes en abrégé

Cablnet ministériel.

Par arrêté ministériel n" 12117/CAB du
12 août 1968, est déchargé de ses fonctionS
de conseiller de Cabinet du ministre du
Travail et dé la Prévoyance sociale, le
nommé MUNDELE Julien.

Cabinet ministériel.

Par arrêté ministériel n" 12/18/CABI
MTPS/68 du 12 août 1968, sont nommés
membres de cabinet du ministre du Tra
vail et de la Prévoyance sociale les per
sonnes dont les noms ci-après:

1. MAHUTA Prosper: chef de Cabinet

2. SADIBOKO Séraphin: chef de Cabinet
adjoint

3. SARI .Iérôme-Cl.: conseiller de Cabinet

4. YISUKU Lestin : secrétaire de Cabinet
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5. MBOMAJean: secrétaire particulier
6. KAZIAMA Jean-Pierre: attaché de

Cabinet

7. M'VEMBA.Anne attachée de Cabinet
8. LUNGUNGU Bernard: attaché de Ca

binet

9. MATABISI Evariste: attaché de Cabi
net

10.MALEMBEPierre: attaché de Cabinet
Il. MAKAKALAJoseph; commis de Ca

binet
12.MAMPUYABernard-Aimé: commis de

Cabinet
13.MWELA Ignace: commis de Cabinet
14. MULAYI Login: huissier.
Le présent arrêté annule et remplace

celui portant n° 12/16/CABlMTPS/68 du 15
juillet 1968.

MINISTEBE DE LA JUSTICE

Aeies en abrécé

A.S.B.L. «CONGO BALOLO MISSION»

Par arrêté ministériel n° 116/8du 2 août
1968 :

- Sont. approuvés les statuts de l'asso
ciation sans but lucratif «Congo Balolo
MissiQll.'»,datés du 2 décembre 1966.

~. '

- Est approuvée la déclaration en date
du 2 décembre 1966par laquelle la majo
rité des membres efie«:tifs de l'association
précitée a nommé les personnes cI-après
en tant que chargées de son administration
ou de sa direction :
BOFANGI Dante!: président;
WRIGHT Arthur: secrétaire et 1er reprê-
sentant légal suppl. ._

BQFASO David: -secrét~~ essfstant ;.
BAJOTTI Sébastien' représentant légal;
ITAKA Jacques: 2me représentant légal
suppléant i

WBIGH Elisabeth: trésorière;
ENGONDOEtienne: trésorier assistant;
LAZEMBYLily: conseillère j
BOKOMBI Paul: conseiller.

A.s.B.I. «EGLISE DU CHRIST SUR
I.A TERRE PAIl LE PltOPHETE

SIMON IDMBANGU.

Par arrêté ministériel n· 11'1/68du 2
août 1968, est -approcvèe la décision prise
en date du 25 février 1968par la majorité
des membres effectifs modifiant certains
arUcles des statuts de l'association sans but
lucratif «Eglise du Christ sur la terre par
le prophète Simon Kimbangu »,

Sont approuvées les déclarations en da
te du 25 février 1968par lesquelles la ma..
jorité des membres effectifs de l'associa-
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tion précitée a nommé les-personnes ci
après en tant que chargées de son admi
nistration ou de sa direction:
MM. ; Charles KISOLOKELE,représentant

légal chef spirituel -1er adjoint;
Salomon DIALUNGANA KIANGA
NI, représentant légal chef spirituel
2me adjoint;
Stéphane DIASIWA, délégué pro..
vinclal pour la ville de Kinshasa j
Philippe NTUEBA. délégué provin...
cial pour la province du Kongo Cen
tral .
Zacharie MFUMU, délégué provin
cial pour la province de Bandundu j
Evariste KAMANDA, délégué pro
vincial pour la province du Kasaï
Oriental; •
Evariste YOLO, délégué provincial
pour la province de l'Equateur;
Aaron BEYA, délégué provincial
pour la province du Kasaï Occiden
tal;
Alfred BISELENGE, délégué pro
vincial pour la province Orientale;
Victor TSHIFUTSHI, délégué pro
vincial pour la province du Katanga;
Edmond lvIAKYAMBI, délégué pro
vincial pour la province du Kivu.

A.S.B.L. «SŒURS DU SERVICE
MEDICAL DES MISSIONS.

Par arrêté mtnistérlel n" 121 du 9 août
1968:

- Est approuvée, la déclaration en date
du 18 avril 1968par laquelle la majorité
des membres e1fectifs de l'association sans
but lucratif «Sœurs du Service Médical ___'---.
des Missions:t a nommé la révérende sS�uu~~-
OP DEN CAMP Anna Gertrudlo "comme
représentante légale suppléante en rempla-
cement de la révérende sœur TERRENS
Christiane, démissionnaire.

4,!UU::" '. FILLES DE LA CHARITE

CANOSSIENNES »

Par arrêté ministériel n" 163/68du 16
août 1968, est approuvée la modification
apportée au paragraphe premier de l'ar
ticle 2 des statuts de l'association sans but
lucratif «Filles de la Charité Canossien
nes ~.

MINISTERE DES TRANSPORTS
ET COMMUNICATIONS

A~te en abrégé

NOMINATION

Commissaire du Gouvernement CI T.C.C. .,

Par arrêté ministériel n" 14 du 9 août
1968;M. Albert ASANGUest nommé corn
mtssatre du gouvernement près de la So
ciété des Transports en commun du Con
go.
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MINISTERE DE LA CULTURE
ET TOURISME

Arrêté ministériel n° 223IMCT/023/S8 dll
7 août 1968 ponant suspension du Con
seil de gestion de l'Oftlee national du
droit d'auteur (O.N.D.A.).

Le ministre de la Culture et du Tourisme
Vu la Constitution de la République Dé

mocratique du Congo du 24 juin 1967,spé
cialement en ses articles 18 et 31;
Vu l'ordonnance n° 67/449 du 5 octobre

1967 créant le Ministère de la culture et
du tourisme ;
Vu le décret-loi du 21 juin 1948 et l'or

donnance n" 41/427 du 10 décembre dito
sur le droit d'auteur;

Vu l'ordonnance n' 11/208du 14 juin 1952
relative à la reproduction des œuvres lit
téraires et artistiques:
Vu l'arrêté ministériel n" CAB/CLMl019/

66 du 15 novembre 1966 agréant l'Office
National du droit d'auteur (O.N.D.A.);

Attendu que le fonctionnement de l'Offi
Ce préqualifié, tant du point de vue de la
gestion administrative que financière, por
te un grave préjudice au prestige de la
République Démocratique du Congo et aux
intérêts des bénéficiaires du droit d'au
teur aussi bien nationaux qu'étrangers j

Attendu que -le prolongement de cette
situation expose à des sanctions la Répu.;.
bllque Démocratique du Congo- conformé
ment à la convention de Berne dont elle
est membre;
·~-v..uJ'urgcnce,._~~-,n,
Arrête:

Article.."._premier.
Le Conseil de gestion dè q'QUice Natio

nal du Droit d'auteur est ~t!spefîa'b.-de.._ses
fonctions à la date de signature du pré,;r-·
sent arrêté sans préjudice des poursuites
judiciaires éventuelles.

Article 2.

Les comptes, les biens meubles et im
meubles de l'Office sont mis sous scellés
jusqu'à nouvel ordre.

Article 3.
Le secrétaire général de la Culture et

du Tourisme est chargé de constituer sous
sa présidence une commission de contrôle
de la gestion administrative et financière
de l'Office, d'en régler les affaires _couran
tes et de veiller à la sauvegarde des Inté
rêts tant moraux que matériels des au
teurs nationaux et étrangers conformé
ment à la loi et aux conventions interna
tionales.

En particulier seul le secrétaire général
du Ministère de la culture et du tourisme
est habilité à traiter jusqu'à nouvel ordre
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avec les exploitants des œuvres Ilt.tèraires
et artistiques tant au Congo qu'à l'étran
ger pour tous les problèmes administràtifs
et financiers relatifs au droit d'auteur.

Article 4.

Sans préjudice des dispositiens des ar
ticles ,2 et 3 ci-dessus, un directeur inté
rimaire sera désigné pour assurer la ges
tion journalière de' l'Office jusqu'à sa ré
forme complète et la nomination d'un nou
veau conseil,

Article 5.

L'arrêté ministérIel n° Cab/CL.MJ019/66
du 15 novembre 1966 agréant l'Office na..
jtonal du droit d'auteur (O.N.D.A.) est
abrogé.

Article 6.

Les autorités judiciaires et de Police sin ..
si que le secrétaire général du Ministère
de la culture et du tourisme sont Chargés
chacun en Ce qui le concerne de l'exécu
tion du présent arrêté qui entre, en vig-ueur
à la date de sa signature.

Fait à Kinshasa, le 7 août 1968.

V. N'JOLI.

MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE

Acte en abrégé
FOREAMI - NOMINATION"'"

Par arrêté ministériel n" 1250/0002 du 5
. août 1968, M. Joseph BOKASA est nom
mé directeur du secrétariat général au FO-
REAMI. .

MM. Ferdinand OKlTA, Jean-Pierre BO
NKEJ.A, François KAYOKA et Edouard
.*~TIsont nommés sous-directeur respee
üvement de Service de la comptabilité gé..
-néral, du persoanel, de sections intérieu
res du' FGRE:AMI et du Service technique
d'architecture. ----. .

•
MlNISTERE DES POSTES

ET TELECOMMUNICATIONS

Arrêté ministériel' u" CAB/PTT/045/68 du
31 mai 1968 relaUf A la surcharge de
timbres à l'occasion de la promulgation
de la nouvelle Constitution

Le ministre des Postes et
Télécommunications.

Vu la Constitution. spécialement en son
article 31,
Vu, tel qu'il a été modifié jusqu'à ce

jour, le décret organique du service pos
tal du 20 janvier 1967,spécialement en son
article 2,
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